
LES CËôCRES ýDE SAINT-1ONIF'ACIU

REQUETE EN l)b.SAV1ll

A IZ AUSS OYALE11, LE <UERItuG~Nit ,

bE,, AUS CONSIL DES NINISTRES DU tX A

La requête des sujets, au Canada, de sa majesté le Roi, expo>e

humblement:

i.-.- Depuis l'année 1841. les sujets de Sa Majesté le Rýoi, dlans là

province de Qýuébec, qu.i appartiennent à1 la relgo pr.sat et-

ce8ux de la province d'Ontaiio qui appartiennent a' la religion catho-

lique romaine. ont toujours eu, en vertu des lois scolaires desdites

provinces respectivement, le droit d'établir et de diriger des ecOles

Séparées ou conftssionnelles; d'en déterminer le nombre et le carac-

tère; de choisir les livres et les instituteurs pour lesdites écoles; de

prélever, au moyen d'impôts sur les contribuables de telles écoles. les

%ommes nécessaires à leur établissement et à leur maintien: d'adminis.

trer lesdites écoles et le-s deniers leur appartenant, le tout par lentre-

maise de syndics ou comminssaires élus par les contribuables respectifs

d-elsécoles;,

2. - Par la section 93 de l'Acte dle l'Amérique britannique dtu

Nýotd, de 1867, les droits et privilèges ainsi conférés dans chacune dee

dites provinces respectivement, ont été cýonfirmés et leur existenlce

garantie à perpétuité;

3. - D>ans la province dle Q uébec. lIes sujets protestant±s de ýSa

Majesté le Roi, ,onstituant la minorité de la p)opulation dle cette-

province, ont toujours eu la jouissance complète des droits et privi-

létgem ainsi conférés et garantis;

4. - D'ans la province d'Ontario, en l'année 1.912, le ministère

de l'instruction publique a promnulgîlé relativemen~t aux écoles

Co'nfessio-rnelles de la minorité catholique romaine dle cette province,,

lé rea-rleiment nuinmméro dix-sept (1 1' î (lui limite, et dans certains cas,.

proibe l'usagre de la langue fran:;aise dans lesdites écoles, et leur

'lauose un double inspetitorat attentatoire aux droits et privilèges con-

férS par les l.dis en vigueur lors de la Confédération. Le i;inistère

de 1lnstruc-tion publique d'Ontario. a toujours exigé la mise en vi-

gueur (le ce, règlement dans ces écoles et emi pa rticulier dans les éco-

les fréquentées par des enfants! d'oriime fa;i

.. Les contributables (de ces écoles,etpu prfclrI1ît

cl'ex d'origine ,frain:,aise, se sont opposés .1 ce règlemeint et ont pris,

les procédures judiciaires pour le faire déclarer contraire à 1'Acte (l

l!Améiquebritaiinique dut Nord -de 8Ssci19;

O.-Ces procédures sont pendantes. quelques- unes devant lt--


